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1647 (XVI). Augmentation du nombre des 
membres de la Commission du droit inter
national: amendements au statut de la 
Commission ( art. 2 et 9) 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1103 (XI) du 18 decembre 

1956, en vertu de laquelle le nombre des membres de 
la Commission du droit international a ete fixe a 
vingt et un, 

Notant que le nombre des Membres de !'Organisation 
des Nations Unies a augmente considerablement depuis 
!'adoption de cette resolution, 

1. Decide de remplacer le paragraphe 1 de l'artic-le 2 
du statut de la Commission du droit international par 
le texte suivant: 

"La Commission se compose de vingt-cinq mem
bres possedant une competence reconnue en matiere 
de droit international" ; 
2. Decide, en consequence, de remplacer le para

graphe 1 de !'article 9 du statut par le texte suivant: 
"Sont elus les vingt-cinq candidats qui obtiennent 

le plus grand nombre de voix et au mains la majorite 
des voix des Membres presents et votants"; 
3. Decide, exceptionnellement et en consequence de 

]'augmentation du nombre des membres de Ja Com
mission, de demander au Secretariat d'inclure clans la 
liste des candidats a !'election qui doit avoir lieu a sa 
presente session, en plus des nominations deja re<;ues, 
Jes noms des personnes qui Jui auront ete communiques 
par ecrit avant le 15 novembre 1961. 

1047° seance pleniere, 
6 novembre 1961. 

1685 (XVI). Conference internationale 
de plenipotentiaires sur les relations consulaires 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le chapitre II du rapport de la Com

mission du droit international sur Jes travaux de sa 
treizieme session 1, qui contient un projet d'articles et 
des commentaires sur les relations consulaires, 

l Documents officiels de l' Assemblee generate, seizieme ses
sion, Supplement n° 9 (A/4843). 
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Rappelant que, aux termes du paragraphe 27 dudit 
rapport, la Commission du droit international a decide 
de recommander a l' Assemblee generale de convoquer 
une conference internationale de plenipotentiaires char
gee d'examiner le projet de la Commission relatif aux 
relations consulaires et de conclure une ou plusieurs 
conventions a ce sujet, 

Se declarant fermement convaincue que la codification 
satisfaisante et le developpement progressif des regles 
regissant les relations consulaires contribueraient au 
developpement de relations amicales entre Jes nations, 
quelles que soient Jes differences entre leurs systemes 
constitutionnels et sociaux, 

N otant avec satisfaction que le pro jet d'articles 
relatifs aux relations consulaires, elabore par la Com
mission du droit international, constitue une base satis
faisante pour !'elaboration d'une convention en la 
matiere, 

Desirant fournir aux gouvernements !'occasion de 
completer Jes travaux preparatoires en exprimant a 
nouveau leur avis et en procedant a de nouveaux 
echanges de vues au sujet du projet d'articles ]ors de 
la dix-septieme session de I' Assemblee generale, 

1. Felicite la Commission du droit international de 
ses travaux concernant les relations consulaires ; 

2. Prie les Etats Membres de faire parvenir au 
Secretaire general, avant le 1er juillet 1%2, des obser
vations ecrites sur le projet d'articles, afin qu'elles 
puissent etre communiquees aux gouvernements avant 
l'ouverture de Ja dix-septieme session de l' Assemblee 
generale; 

3. Decide qu'une conference internationale de pleni
potentiaires sera convoquee pour examiner la question 
des relations consulaires et pour consacrer le resultat 
de ses travaux clans une convention internationale et 
dans tels autres instruments qu'elle jugera appropries; 

4. Prie le Secretaire general de convoquer la con
ference a Vienne, au debut de roars 1%3; 

5. Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, Jes Etats membres des institutions spe
cialisees et Jes Etats parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice a participer a la conference et a 
designer, au nombre de leurs representants, des experts 
de la question qui sera examinee par ladite conference; 
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6. Invite les institutions specialisees et les organi
sations intergouvernementales interessees a envoyer des 
observateurs a la conference; 

7. Frie le Secretaire general de presenter a la con
ference la documentation pertinente et des recomman
dations relatives aux methodes de travail et aux proce
dures a suivre ; 

8. Frie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions voulues pour que le personnel, les services et les 
installations necessaires soient mis a la disposition de 
la conference; 

9. Soumet a la conference le chapitre II du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa treizieme session, ainsi que les comptes rendus 
des debats de l' Assemblee generale consacres a la ques
tion, pour qu'elle s'en serve comme base de travail 
lorsqu'e1le examinera la question des relations con
sulaires; 

10. Exprime l' espoir que tous les Etats et organi
sations invites assisteront a la conference; 

11. Decide d'inscrire la question intitulee "Relations 
consulaires" a l'ordre du jour provisoire de sa dix
septieme session afin de donner aux gouvernements une 
nouvelle occasion d'exprimer leur avis et d'echanger 
leurs vues au sujet du projet d'articles relatifs aux 
relations consulaires. 

1081• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1686 (XVI). Travaux futura dan11 le domaine 
de la codification et du developpement 
progre111if du droit international 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1505 (XV) du 12 decembre 

1960, 
Considerant que la situation actuelle dans le monde 

donne plus d'importance au role du droit international 
dans les relations entre nations, 

Soulignant le role important que la codification et le 
developpement progressif du droit international ont a 
jouer pour faire du droit international un moyen plus 
efficace de servir les buts et principes enonces aux 
Articles 1er et 2 de la Charte des Nations Unies, 

C onsciente de la responsabilite qui lui incombe, aux 
termes de l'alinea a du paragraphe 1 de 1' Article 13 de 
la Charte, d'encourager le developpement progressif du 
droit international et sa codification, 

Ayant examine l'etat actuel du droit international, eu 
egard notamment a !'elaboration d'une nouvelle liste 
de matieres en vue de leur codification et du deve
loppement progressif du droit international, 

l. Remercie la Commission du droit international de 
l'reuvre precieuse qu'elle a deja accomplie dans le 

domaine de la codification et du developpement pro
gressif du droit international; 

2. Frend acte du chapitre III du rapport de la Com
mission du droit international sur les travaux de sa 
treizieme session 1 ; 

3. Recommande a la Commission du droit inter
national: 

a) De poursuivre ses travaux dans le domaine du 
droit des traites et de la responsabilite des Etats et 
d'inscrire sur la liste de·ses travaux prioritaires la ques
tion de la succession d'Etats et de gouvernements; 

b) D'examiner a sa quatorzieme session le pro
gramme de ses travaux futurs, en se fondant sur 
l'alinea a ci-dessus et compte tenu des debats de la 
Sixieme Commission lors des quinzieme et seizicme 
sessions de I' Assemblee generate ainsi que des obser
vations des Etats Membres communiquees en appli
cation de la resolution 1505 (XV), et de rendre compte 
a I' Assemblee, lors de sa dix-septicme session, des 
conclusions auxquelles elle sera parvenue; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa dix-septieme session la question intitulee "Examen 
des principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la cooperation entre les Etats confor
mement a la Charte des Nations Unies". 

1081• seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

1687 (XVI). Question des miuions epeciales 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1504 (XV) du 12 decembre 
1960, par laquelle elle a soumis a la Conference des 
Nations Unies sur les relations et immunites diploma
tiques le projet d'articles relatifs aux missions speciales 
qui figurait au chapitre III du rapport de la Commis
sion du droit international sur les travaux de sa dou
zieme session 2, 

N otant que la resolution relative aux missions spe
ciales adoptee par la Conference des Nations Unies 
sur les relations et immunites diplomatiques a sa 
4e seance pleniere, le 10 avril 1961, recommandait que 
la question soit renvoyee a la Commission du droit 
international 8, 

Frie la Commission du droit international de repren
dre, des qu'elle le jugera souhaitable, t'etude de la 
question des missions speciales et de presenter a l' As
semblee generale un rapport a ce sujet. 

1081 8 seance pleniere, 
18 decembre 1961. 

2 Ibid., quinzieme session, Supplement nt> 9 (A/4425). 
8 Ibid., seizieme session, Annexes, point 71 de l'ordre du 

jour, document A/4773, par. 1. 


